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Liberté + Egalité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

L'ADMINISTRATION ARRÊTÉ COMPLEMENTAIRE 
GÉNÉRALE 

Bureau de la Protection LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
de la Nature et de PREFET DE LA GIRONDE, FEnvironnement 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

14009/6 

VU le Code de l'Environnement — Livre V relatif aux installations classées, et notamment son 
article R512-31, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 6 août 1996, 

VU le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux "Nappes Profondes" approuvé le 
25 novembre 2003, 

VU l'arrêté préfectoral n°14009 du 19 mars 1997 autorisant la Distillerie SARRAZIN à exploiter 
sur le territoire de la commune de GAILLAN-EN-MÉDOC une installation de distillation de marcs, 
de lies et de vins, 

VU les arrêté complémentaires et, notamment, l’arrêté préfectoral n° 14009/2 du 21 janvier 2003, 

VU les constats réalisés par l’Inspection des installations classées le 1° mars 2007, 

VU la lettre de l'exploitant du 8 août 2007 détaillant les nouveaux équipements mis en œuvre dans 
son établissement, 

VU le rapport de l'Inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement en date du 26 septembre 2007, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 8 novembre 2007, 

CONSIDÉRANT que l’exploitation de nouveaux équipements est de nature à remettre en cause les 
éléments du dossier de demande d’autorisation déposé par l’exploitant qui ont permis la rédaction 
des prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture, 

- ARRÊTE - 

Article 1 — OBJET DE L’ARRETE 

La SAS Distillerie SARRAZIN est tenue de respecter, pour les installations qu’elle exploite 
au lieu-dit Biail à GAILLAN-EN-MEDOC, dès notification, les dispositions du présent 
arrêté. 
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Article 2 — ÉTUDE D'IMPACT ET ETUDE DES DANGERS 

L'exploitant transmet au Préfet, avant le 28 février 2008, : 

- Une mise à jour de l'étude d'impact transmise le 28 février 1995. Ce document 
comprendra les éléments prévus à l’article 3-4° du décret n°77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié. 

- Une étude de danger telle que définie à l’article 3-5° du décret n°77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié. 

Ces deux documents font notamment apparaître de façon claire les modifications apportées 
aux installations depuis la délivrance de l’arrêté d’autorisation tant en terme de procédé, 
d'équipement et de volume des activités. 

Un tableau de situation des activités par rapport à la nomenclature des Installations Classées 
pour la Protection de l'Environnement est joint à ces documents. 

Article 3 — PREVENTION DES RISQUES 

Les dispositions du présent article remplacent les dispositions antérieures qui seraient 
contraires. 

3.1Généralités 

3.1.1Clôture de l'établissement 

L'unité de production est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale 
de 2 mètres, est suffisamment résistante pour s'opposer efficacement à l'intrusion d'éléments 
indésirables. 

3.1.2Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés (gardiennage, 
télésurveillance.….) et seules les personnes autorisées par l'exploitant, et selon une procédure 
qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

3.20rganisation de l’établissement en matière de sécurité 

3.2.1L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment 
pour ce qui concerne les équipements et matériels dont le dysfonctionnement aurait des 
conséquences en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentielle ou 
accidentelle, essais périodiques) : 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement : 

- la maintenance et la sous-traitance ; 

- _ l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 
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3.2.2Les systèmes de détection, de protection, de conduite intéressant la sécurité de l'établissement, 
font l'objet d'une surveillance régulière et d'opérations d'entretien de nature à fournir des 
indications fiables sur l'évolution des paramètres de fonctionnement, et pour permettre la 
mise en état de sécurité des installations. 

En particulier, les dispositifs de mesure, capteurs et sondes font l’objet d’un test au moins 
mensuel permettant de s’assurer de leur bon fonctionnement. 

3.2.3Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sécurité de l'établissement, 
effectués l'année n sont archivés et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées pendant au moins l’année n+1. 

3.2.4La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou accidentelles, fait 
l'objet de documents écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la révision 
sont conformes aux règles habituelles d'assurance de la qualité, ou de maîtrise documentaire. 

3.3 Sécurité 

3.3.1Localisation des zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur de la clôture de l'établissement. 

I tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones 
qui doivent être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant peut interdire, si nécessaire l'accès à ces zones. 

En plus des dispositions du présent article, les dispositions de l’article 45.42 sont 
applicables à la localisation des zones d’atmosphère explosive. 

3.3.2Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation ; les fiches de données de sécurité prévues 
dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

À l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages 
portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 
violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, 
doivent être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement 
possible de mélanger ces produits. 

La capacité des citernes routières de livraison de propane est limitée à 9 tonnes. 

3.4Électricité 

3.4.1Alimentation électrique de l'établissement 

Sauf éléments contraires figurant dans l’étude de dangers, l'alimentation électrique des 
équipements de sécurité peut être secourue par une source interne à l'établissement. 
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Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des 
utilités, 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces 
interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la 
fréquence des manipulations. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin 
que : 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures 
électriques, à défaut leur mise en sécurité est positive. 

-_ le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en 
défaut ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles 
pour la sécurité des installations. 

3.4.2Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 
Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est 
réalisé annuellement par un organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Ils mentionnent très explicitement les défectuosités relevées. Il devra être remédié à toute 
défectuosité relevée dans les plus brefs délais selon un planning défini par l’exploitant et 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Dans tous les cas, les matériels et les installations électriques sont maintenus en bon état et 
contrôlés, après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. 
D'une façon générale, les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, 
etc.) sont mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

3.4.370nes à atmosphère potentiellement explosive 

L’exploitant définit sous sa responsabilité l'absence ou la présence des zones dangereuses en 
fonction de la fréquence et de la durée d’une atmosphère explosive : 

- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues 
périodes ou fréquemment ; 

-  ZOne où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal ; 

- Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en 
fonctionnement normal ou, si elle se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 
3.4.4Prévention des zones potentiellement explosives 

Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant 
prend les mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation, sur la 
base des principes de prévention suivants et dans l’ordre de priorité suivant : 

- empêcher la formation d’atmosphères explosives : 

si la nature de l’activité ne permet pas d'empêcher la formation d’atmosphères 
explosives, éviter l’inflammation d’atmosphères explosives ; 

- atténuer les effets d’une explosion. 
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L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques 
créés ou susceptibles d'être créés par des atmosphères explosives qui tient compte au moins : 
- de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister : 
- de la probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges 

électrostatiques, puissent se présenter et devenir actives et effectives ; 

- des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions 
éventuelles ; 

- de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 

Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, 
machines ou matériel étant placé en dehors d’elles. Par ailleurs, elles sont entièrement 
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles et répondent aux 
dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

3.4.5 Adéquation du matériel électrique 

L’exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des 
zones définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la 
construction du matériel électrique utilisable en atmosphère explosive. 

À cet égard, l’exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques 
situées dans les zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il 
vérifie la conformité des installations avec les dispositions réglementaires en vigueur 
applicables à la zone. Le contrôle périodique des installations est assuré en application des 
textes en vigueur. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible 
d’inflammation des atmosphères explosives éventuelles : elles sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 
qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité 
générale de l’établissement font l’objet d’une protection particulière, définie par l'exploitant, 
contre les risques provenant de ces zones. 

3.4.6Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 3.3.1 . présentant des risques d'incendie 
ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction est affichée 
en Caractères apparents. 

  

3.4.7"Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3.1 tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
"permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Préalablement aux travaux, l’absence d’atmosphère explosive est contrôlée. 
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Le "permis de travail" et éventuellement ie "permis de feu" et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de 
travail" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3,4.8Formation 

Outre les formations relatives à la prévention des accident majeurs gérées dans le cadre du 
système de gestion de la sécurité, l’ensemble du personnel est instruit des risques liés aux 
produits stockés ou mis en œuvre dans les installations et de la conduite à tenir en cas 
d’accident. 

Une information dans le même sens est fournie au personnel des entreprises extérieures 
intervenant sur le site. 

Le personnel appelé à intervenir dans le cadre du plan d'opération interne est entraîné 
périodiquement à la mise en œuvre des moyens de lutte contre un incident ou un accident. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs 
des formations délivrées. 

3.4.9Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels décrits au chapitre 
"moyens" du POI de l'établissement, doivent être entretenus et en bon état. Le personnel est 
formé à l'emploi de ces matériels. 

3.4.10Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation. 

3.5 Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la 
sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
doivent être protégées contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 
17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme est appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et 
des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de 
protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est 
également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes 
structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux 
autres. 
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Cependant, pour les systèmes de protection à cage maïllée, la mise en place de pointes 
captrices n'est pas obligatoire. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article Oci- 
dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme 
française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. 
Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à ia disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Cette vérification est également effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 
protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces 
bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les installations. En 
cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

L'exploitant met en place un système de protection active permettant : appelés ainsi les 
systèmes de protection contre la foudre assurant les fonctions suivantes : 

- d'une part, la prévision du risque d'agression par la foudre avant que celui-ci n'existe 
effectivement sur le site à protéger; 

- d'autre part, lorsque le risque est détecté, l'interruption et 1” interdiction physique des 
opérations dangereuses ou mise en configuration sûre de l'installation. 

Les pièces justificatives du respect des articles 0, 0, Oet Oci-dessus sont tenues à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

3.6Mesures de protection contre l'incendie. 

3.6.1Movyens de secours 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 
susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens de secours. 

L'établissement est pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus 
en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant au 
minimum les matériels suivants : 

- une bouche d’incendie pouvant débiter au moins 60m°/h pendant 2 heures 

- un réseau de robinets d’incendie armés 

- des extincteurs répartis dans l’établissement 

3.6.2Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir est entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés 
à la cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de 
secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par le plan d'opération interne s'il 
existe. 

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours leur 
participation à un exercice commun annuel. 

Au moins une fois par an le personnel d'intervention participe à un exercice ou à une 
intervention au feu réel. 
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3.6.3Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 

- L'organisation de l'établissement en cas de sinistre : 

- La composition des équipes d'intervention ; 

- La fréquence des exercices : 

- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours : 

- Les modes de transmission et d'alerte ; 

- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des 
appels ; 

- _ Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

- L'organisation du contrôle des entrées et du fonctionnement interne en cas de sinistre. 

3.6.4Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les 
observations sont consignées dans un registre d'incendie. 

3.6.5Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 
vérifiés périodiquement. La date et le contenu de ces vérifications sont consigné par écrits et 
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

3.6.6Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 
appliquée conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 

- des boutons d'arrêt d'urgence 

- ainsi que les diverses interdictions. 

Article 4 — DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article $ —- RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Bordeaux. Le délai de recours 

est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant à compter de la notification du présent arrêté. 

Ce délai est de quatre ans pour les tiers à compter de l'accomplissement des formalités de 
publication dudit arrêté. 

Article 6 PUBLICITE 

Le Maire de Gaïllan en Médoc est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée 

minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant les présentes prescriptions, en faisant 
connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la disposition de 
tout intéressé. 
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Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 
département. 

Article 7 — APPLICATION 

- Je Secrétaire Général de la Préfecture, 

- le Sous Préfet de Lesparre, 

- le Maire de la commune de Gaillan en Médoc, 

- l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, 

et tous les agents de contrôle sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à la société Distillerie SARRAZIN. 

  

Fait à Bordeaux, le © LE 
Po BREFET, 
Secrétaire érére          
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